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prunts faits par la Société remboursables à demande ou à courtes échéances à

rrAt' i “j /ieVe l'nteret sur les dépôts faits dans leurs caisses 
o«rlr« ^ 4 a celui de 5 0/0 au profit de leurs déposants, nous devons espérer 
par la suite de plus nombreux profits pour la Société de l’Etablissement de ce 
système d emprunts, si les prêts faits à la Société par son moyen continuent à 
Xl î TT ,l8onMaU par le passé. Les chiffres suivants vous feront 
dans? ? système a déjà pris un développement assez considérable, puisque 
dans la seule année derniers écoulee, les emprunts se sont élevés P q

a la somme de................. .. •.,
et les remboursements à cel'e de

•l

£19 133 19 0 
. 15,378 0 1

Laissant une balance au crédit de» prêteurs, sur les opérations de 
l’annee (et sans compter la balance de leurs prêts de l’année 
precedente) de la somme de

Avant l’organisation de ce système d’emprunt, et pour subvenir et satisfaire 
aux demandes des membres emprunteurs plus considérables que ne pouvait en 
satisfaire le capital mensuellement versé sur les parts souscrites, la Société 
avait ete dans la nécessite demprunter de fortes sommes au taux de 8 o/o et 
meme plus ; aujourd lm, a la faveur du système d’emprunts dont nous parlons 
en ce moment la Scauete a réduit notablement le montant de ses emprunts de 
^verses personnes faits sur billets à 8 0/0, sans compter la diminution du taux 

• d« 1 interet paye. Cette reduction des emprunts et de leur taux d'intérêt 
nayant eu lieu que graduellement dans le cours de l’année expirée, n’a pu 
avo,r encore beaucoup d influence sur les profits annuels, mais devra sans doute 
en exercer une de quelqu importance sur ceux des années futures.

Au commencement de la présente année, sous l’autorité de la loi et des règle-
.r 8A:? rt,rrftUodH ?irecti0n,a ^ uae pour mettre en prati-
que 1 Article 38 des Reglements, lequel permet de prêter à des termes fixes et
fitÀSj’artlC,lp?tl0n T.8 le.8"rP,us des profits constatés à la fin des Classes et a 
fixé de suite le taux d interet et bonus à être exigé sur tels prêts à 7} 0/0 par an, 
tout en laissant subsister le mode de prêts déjà en usage, laissant à l'emprun- 
teur le choix sur les deux modes d’opérations et d’établir lui même, sur un
S51lSKÏÏ5,5hSua“ d*l* 11

Ainsi donc, à l’avenir, tant que cette Résolution ne sera pas rappelée, l’em- 
prunteur qui préférerait ne pas etre sujet au risque des pertes et profits des 
affaires de la Société, peut emprunter de cette dernière, en payant, outre les 
droits d entrées sur les prêts (et les amendes s’il y a lieu) fixés' p tr les autres
cour’™,’„ r PT 16 te'T qU’il lui P'8ira “’^cédant pas six ans, et sans 
counr aucun risque de coutribuer aux pertes possibles.

f T deJa Pondère décade et au commencement de la onzième année de 
la fondatmn de ce te Société votre Bureau de Direction est heureux de pouvoir 
constater les developpementsrapides qu’elle a pris depuis sa fondation. En
d„ IVios®n ^°mTnCti-8eS.°Pe,ra‘ion8 le 1er avril 1857 avec un capital souscrit 

f T ,° ° ;,a ‘expiration de la première année, c’est-à dire le 1er avril 1858 
ce cap'tni ne s élevait qu au chiffre de £19,435 0 0, tandis qu aujourd’lmi, ce 
dl Z „Z - «ouvrit est de £176 335 0 0, bien que durant cette même période 
de dix années la Société ait vu s éteindre cinq Classes (A, B, C, D, E,) qui re-
^usdemohiéÏÏ déjà^^uldf^et^pa^e^nime^^été dit pSui'Imut!1 ^

>t /
£3,855 18 11
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